
Direction  des  solidari t és
Sous- direc tion  de  l’Autonomie

202 2  DSOL  88  : Subventions  (40  000  euros)  à  l’association  Passer e lle
Assist’Aidant

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Le  présen t  projet  de  délibéra t ion  qui  vous  est  soumis  s’inscri t  dans  le  cadre  du
schéma  2017- 2021  «  Seniors  à  Paris  »,  et  plus  préciséme n t  dans  l’engage m e n t  14
à  l’accompa g n e m e n t  des  aidants .
Les  proches  sont  souven t  mobilisés  pour  accompa g n e r  les  personne s  en  situat ion
de  dépenda n c e .  Afin  de  leur  perme t t r e  de  dispose r  de  moment s  de  répit ,  la  Ville  de
Paris  s’applique  à  soutenir  les  associa tions  qui  accompag n e n t  les  aidants.  

Le  présen t  projet  de  délibéra t ion  a  pour  objet  d’att ribue r  une  subven tion  de
fonctionne m e n t  à  l’associa tion  Passer e lle  Assist’Aidant  qui  œuvre  dans  le  domaine
de  l’aide  aux  aidants.  

L’association  Passer e lle  Assist’Aidant  a  mis  en  place  un  dispositif  novateu r  destiné
à  soutenir  les  aidants  familiaux  en  leur  proposan t  un  accompag n e m e n t
personnalisé,  en  faisant  interveni r  à  leur  domicile  une  équipe  pluridisciplinaire  de
professionnels  diplômés  en  fonction  de  leurs  besoins  propres:  psychologue,
sophrologue,  socio- esthé t icienne ,  coach  en  nutrition,  ergothé r a p e u t e ,  conseiller  en
droit  des  familles,  psychomotr icienne  et  professeu r  de  Pilates,  médecin  géria t r e .
Elle  perme t  ainsi   d’améliore r  la  qualité  de  vie  de  famille  et  de  tente r  d’apaise r  les
éventuelles  tensions  existant es .

 Elle  communique  égaleme n t  des  informations  sur  les  différen t s  disposi tifs  de  prise
en  charge  et  oriente  les  aidants  familiaux  vers  des  solutions  adapté es .  Un  étroit
par tena r ia t  est  établi  avec  la  Maison  des  ainés  et  des  aidants  Centre  afin  d’établir
les  plans  d’interven t ion  : évaluations  des  situa tions ,  accompa g n e m e n t  adapté ,  suivi
et  orient a t ion  des  bénéficiaires  vers  les  dispositifs  de  droit  commun.  Une
participat ion  financiè re  de  10  €  est  demandé e  aux  aidants  pour  les  6  interven t ions
possibles  dans  l’année.

L’association  intervien t  dans  les  arrondisse m e n t s  du  centre  de  Paris  (du  1 er  au
6 ème ),  13 ème , 14 ème  et  depuis  fin  2021  sur  le  7 ème  et  le  15 ème  arrondisse m e n t .

Pour  l’année  2022,  l’associa tion  Passer elle  Assist’Aidant   souhaite  poursuivre
l’action  menée  sur  les  différen ts  arrondisse m e n t s  en  développan t  et  en  accroissan t

- 1 /1  -



le  suivi  et  l’accompa gn e m e n t  psychologique  et  aussi  en  augmen t a n t  le  nombre
d’aidant s  accompa g n é s .
Compte- tenu  de  ces  élément s  et  de  la  qualité  du  projet  présen t é ,  je  vous  propose
d’attr ibue r  à  l’associa tion  Passer e lle  Assist’Aidant ,   au  titre  de  2022,  une
subven tion  de  40  000   €.  

Je  vous  prie  Mesdam e s ,  Messieurs ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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